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ÉDITORIAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette année 2025 se termine et elle n’aura pas été marquée par de 

grands événements ni de grands changements pour notre association. 
 
Les week-ends de formation à la LfPC ont eu le succès escompté, plus 
petit comité au printemps et un plus grand nombre de participants en 
automne, ou nous avons eu le plaisir d’accueillir la directrice du Centre 
Comprendre et Parler venue se former au code. 
 
L’association a été représentée au marché logopédique de Libramont et 
a aussi, entre autres, tenu un stand d’information à la journée des 
familles organisée par l’Ecole Intégrée à Bruxelles. 

 
Nous avons à nouveau assuré la formation au code LfPC d’étudiantes en 
Master de Logopédie de L’ULB. 
 
L’Organe d’administration de l’ALPC, profite de l’occasion pour remercier 
chaleureusement les bénévoles qui ont donné ces formations et tenu ces 
différents stands. Aussi, il remercie de tout cœur les donateurs fidèles, 
qui n’oublient pas que l’argent est le nerf de la guerre. 
 
Merci à tous, car sans vous, ces réalisations et la transmission de la 
LfPC ne seraient pas possibles. 
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Formations en 2026 
 

Week-end de printemps 

 
La prochaine formation à la LfPC en présentiel aura lieu samedi 18 et dimanche  

19 avril à Bruxelles : http://www.lpcbelgique.be/Formations 

  

 

      Les formations en visio "à la carte" se poursuivent 

Consultez notre site internet ou appelez-nous (02/888.15.78 ou 0492/42.23.64) 
au sujet des formations : http://www.lpcbelgique.be/Formations ou info@lpcbelgique.be 

 

 

 

L’auto-formation : 

Un bon de commande pour du matériel didactique (sur clé USB) est 

disponible via  http://www.lpcbelgique.be/Formations/Manuel-et-videos 

L'auto-formation n'est pas idéale, mais si elle est la seule option possible, vous 

avez toujours l'opportunité de devenir membre de l'ALPC et de demander un 

atelier de mini formation (gratuite) par visioconférence, de 1h/1h15, afin de vous 

mettre le pied à l'étrier. 

 

 

 

http://www.lpcbelgique.be/Formations
http://www.lpcbelgique.be/Formations
mailto:info@lpcbelgique.be
http://www.lpcbelgique.be/Formations/Manuel-et-videos
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     Comme prévu dans le projet Erasmus+, les Mooc’s devaient être disponibles 

deux ans. Ils sont finalement restés trois ans à disposition. La version interactive 

n’existe donc plus, mais ces Mooc’s restent téléchargeables en version E-PUB      

 
 

 
 

https://cuedspeech.eu/fr/ 
 

Profitez du matériel mis à disposition gratuitement 
 

https://cuedspeech.eu/fr/ressources/ 
 

 

 

 

https://cuedspeech.eu/fr/
https://cuedspeech.eu/fr/ressources/
https://cuedspeech.eu/fr/ressources/
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Quelques phrases à coder 

 Waouw ! Mais quel beau panda en exil. 

 Ce gorille tanzanien, quel fauve extra qui ne joue de la guitare qu’en 

grognant ou en chantant fort. 

 Le désert Victoria ne se trouve pas en Gambie de l’Ouest. 

 L’oreille est un outil génial et extrêmement sophistiqué. 

 Le grand sage a de beaux yeux brun clair. 

 Margaux observe les abeilles géantes butiner. 

 Guy est sourd, il ne comprend pas bien les sous-entendus. 

 Peut-elle donner un autre exemple dès à présent ? 

 Les hirondelles viennent guetter l’arrivée du printemps. 

 Le petit cheval blanc et gris n’a pas bien grandi. 

 Hier soir, Georges n’est finalement pas parti pour Tokyo. 

 La cigogne aime bien croquer les tout petits fruits. 

 Il existe de nombreuses et mystérieuses maladies. 

 

📩 Envoyez vos enregistrements codés via WhatsApp au 0492 42 23 64 ! 

 

Le Petit Codeur est interactif  

                   

N'hésitez pas à nous envoyer un témoignage ou votre avis au sujet de nos 

articles et autres ! Nous ferons paraître vos réactions – contestations – 

approbations - félicitations dans un prochain numéro ⇝ 

lpc.e.codeur@gmail.com 

 

 

mailto:lpc.e.codeur@gmail.com
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Soutenir et/ou adhérer à l’ALPC Belgique ? 

COTISATION DE MEMBRE : 

(L’asbl ne procède pas au renouvellement automatique des cotisations de membre) 

35 € par personne ou par ménage 

50 € par institution (valable pour l’inscription de max 5 participations par institution par an aux formations) 

Compte bancaire (Belfius) : ALPC Belgique - 75 rue Lesbroussart 1050 BRUXELLES 

IBAN : BE21 0682 0979 8903 - BIC : GKCCBEBB – N° d’entreprise 0428 794 141 

SOUTENIR L’ASSOCIATION : (l’ALPC Belgique n’est pas subsidiée) 

Vous avez la possibilité de faire un don à l'ALPC Belgique asbl pour la soutenir ? 

Peu importe le montant, dès 40 €* vous bénéficiez d’une réduction d’impôt de 45 % sur ce 

don. Pour ce faire, vous recevrez une attestation vous permettant la déduction fiscale. Il est 

indispensable d’indiquer le mot « Don » dans la communication. 
*Transmettez-nous vos coordonnées pour l’envoi ultérieur de l’attestation fiscale vous permettant d’en faire la 

déduction de vos impôts (sinon, nous utiliserons l’adresse bancaire). Un seul nom pouvant être mentionné sur  

l’attestation, merci de nous signaler lequel en cas de compte conjoint. 

 

Depuis le 1er janvier 2024, il est obligatoire de mentionner le n° de Registre National du donateur 

désirant recevoir une attestation, il est donc nécessaire de nous le communiquer.  

 

Toutes les infos (pour devenir/rester membre ou faire un don sont aussi sur 

notre site internet) : http://www.lpcbelgique.be/Qui-sommes-nous 
 

A venir … Le Petit Codeur n°148 (janvier-février-mars 2026) 

 
 
D’ici là … 

SOYEZ dans le vent, codez souvent 

SOYEZ dans le coup, codez beaucoup 

SOYEZ branchés, pratiquez la LfPC !!! 

 
Editeur responsable : 

 
Morgane Chappat  
rue Lesbroussart, 75 

1050     BRUXELLES 

 
secretariat@lpcbelgique.be 

 

http://www.lpcbelgique.be/Qui-sommes-nous
mailto:secretariat@lpcbelgique.be

